ASSF – Information de l’examen
L'EXAMEN PROFESSIONNEL D'ENTREPRENEUR/ D'ENTREPRENEUSE DE POMPES FUNÈBRES

But de l'examen

Lors de l'examen, l'entrepreneur de pompes funèbres doit fournir la preuve qu'il est qualifié pour exécuter en bonne et due forme toutes les tâches lui incombant et qu'il possède les connaissances professionnelles requises ainsi que la formation commerciale et juridique nécessaire, dans le respect de l'ordre publique et de la bienséance, de la sécurité et de la santé publique, mais également des valeurs culturelles. Ses connaissances lui permettent de diriger une entreprise de pompes funèbres indépendante et de conseiller les endeuillés avec compétence et piété.

Admission
Sont admis à l'examen les candidats qui
a) 
sont titulaires d'un CFC (Certificat fédéral de capacité) ou d'un certificat jugé  équivalent par la commission d'examen, et
    
certifiant une activité à plein temps d'au moins 3 ans dans une entreprise de pompes funèbres           

     ou
    
certifiant une activité à plein temps pendant 5 ans, dans une entreprise ayant un secteur dans les services funéraires,

     ou

     
certifiant une activité à temps partiel pendant 5 ans, dans une entreprise de pompes funèbres

b) ne remplissant pas les conditions sous la lettre a), mais qui peuvent justifier une 


expérience professionnelle d'au moins 8 ans dans une entreprise de pompes funèbres.









(Extrait du règlement)
Déroulement de l’examen

Dans la partie connaissances pratiques de l’examen, vous devez vous servir de vos propres outils de travail : mallette professionnelle, liste de vérification, livres d’échantillons, etc. Leur présentation. Clarté et utilité seront examinés et jugés.

Cette partie de l’examen se divise en 
1
entretien avec la famille



2
capacités pratiques



3
devoirs pratiques écrits (sans documents de travail personnels)

ASSF – Information de l’examen
La partie connaissances théoriques de l’examen interdit l’usage de documents de travail personnels. L’usage de documents non autorisés aurait pour conséquence l’exclusion.

Cette partie de l’examen se divise en
Théorie professionnelle 1
100 questions


Théorie professionnelle 2
100 questions


Gestion d’entreprise 

100 questions
L’ASSF a opté pour le système QCM (questionnaire à choix multiple). Chaque question propose trois possibilités de réponse, dont au moins une – mais parfois deux ou trois - sont  exactes.

Exemple
	
	A
	Immédiatement 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Quand adressez-vous la facture
	B
	60 jours
	
	
	
	

	pour les services funéraires
	
	
	
	
	
	

	à la famille ?
	C
	10-30 jours
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


L’ASSF a produit un manuel pour se préparer à l’examen. Ce manuel sera la base. Il sera disponible au secrétariat de l’ASSF, Mme Ursula Stalder, Rinderbach 568, 3418 Rüegsbach et, vous pouvez le commander. Outre cela, l’expérience et le savoir pratique sont important aussi.
La présidente de l’examen

Heidi Uhlmann Biaggi

Unterdorf 21

5073 Gipf-Oberfrick

Tél.  062 865 70 70

Fax  062 865 70 79

Mail  heidi.biaggi@biaggi-ag.ch       
